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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ecrevisses
Question écrite n° 48813

Texte de la question

M. Bernard de Froment attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
incoherences de la reglementation francaise en matiere d'elevage et de transport des ecrevisses. Il constate que
l'espece pacifastoecus leniusculus est interdite de transport en France en raison des risques de diffusion de la
peste des ecrevisses. Or, cette maladie n'aurait pas ete signalee en France depuis 1976 et, a aucun moment,
sur cette espece. Dans le meme temps, la France importe plus de 10 tonnes d'ecrevisses vivantes de cette
espece en provenance de Grande-Bretagne et de Turquie, pays ou la peste de l'ecrevisse est bien presente.
Aucun controle sanitaire n'est effectue sur ces importations au risque d'introduire cette maladie en France. Il lui
demande de bien vouloir prescrire un examen attentif de ce dossier et de lui faire part de ses projets en la
matiere.
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